






 

 

 

 

 

MARCHE N°S-2020/03 
PREPARATION ET LIVRAISON DE REPAS EN 
LIAISON FROIDE POUR LES RESTAURANTS 

SCOLAIRES ET LES ACCUEILS COLLECTIFS DE 
MINEURS (ACM) A IFS 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 

 



 1 

 

 

 

Entre : 

 

La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir 

adjudicateur, par délibération du Conseil Municipal n° 2020-042 en date du 10 juillet 2020 

relative aux délégations consenties au Maire en vertu des dispositions de l'article L.2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales 

  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 

D’une part, 

Et 

 

La société LA NORMANDE SAS sise 37 rue des Vacillots – 76512 SAINT NICOLAS 

D’ALIERMONT – représentée par Madame Sophie NERON BERGER, Présidente ayant tout 

pouvoir aux fins des présentes ; 

 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 

 
 

 

En date du 23 novembre 2020, la Ville a conclu un marché n°S-2020/03 relatif à la préparation et 

livraison de repas en liaison froide pour les restaurants scolaires et les accueils collectifs de 

mineurs (ACM) avec la société LA NORMANDE SAS. 

 

Pour la première année d’exécution, la durée du marché a débuté à la réception de la 

notification/ordre de service par le titulaire et s’est achevé le 31 août 2021. Les 3 autres années 

d’exécution sont des années pleines et s’achèvent au 31 août de chaque année. La date de fin du 

marché est prévue pour le 31 août 2024. 

 

Avec le contexte mondial actuel entrainant une augmentation significative des matières 

premières, il est nécessaire de procéder à une révision exceptionnelle des prix du contrat initial 

pour maintenir l’équilibre financier du contrat entre la Ville et le prestataire. 

 

Conformément à l’avis publié par le Conseil d’Etat en date du 15 septembre 2022, la 

modification envisagée doit être proportionnelle dans son principe, dans son montant comme 

dans sa durée pour faire face à la circonstance imprévisible. 

 

De plus, il est nécessaire de remplacer l’indice de révision du marché dont la série s’est arrêtée. 

 

La Ville a rencontré la société le prestataire pour échanger sur les modalités et la véracité des 

problématiques énoncées.  

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET 

 

Il est nécessaire de conclure une modification de contrat 1 portant d’une part sur la modification 

exceptionnelle des prix du marché et d’autre part de remplacer l’indice de révision du prix. 

 

 

 



 2 

 

 

 

 

Article 2 – MODIFICATION DES PRIX  

 

Conformément à l’avis du Conseil d’Etat du 15 septembre 2022 et après avoir vérifié la stricte 

nécessité d’augmenter les prix du marché pour faire face aux effets imprévisibles de la situation 

mondiale actuelle, il a été décidé d’augmenter temporairement les prix du marché de 9%. 

 

Cette révision exceptionnelle est limitée dans le temps. Elle entre en vigueur à compter du 1er 

septembre 2022 jusqu’au 31 août 2023. A compter du 1er septembre 2023, les prix redeviendront 

ceux avant la présente modification et la révision contractuelle des prix s’appliquera. 

 

Article 3 – REMPLACEMENT DE L’INDICE DE REVISION 

 

La présente modification de contrat n°1 vient également remplacer l’indice de révision choisi 

dans le cahier des clauses administratives particulières (CCAP). En effet, l’indice initialement 

choisi était l’index « repas pris dans les cantines des administrations et assimilées » 000638147, 

publié par l’INSEE. Or cette série publiée s’est arrêtée. Pour permettre la révision du contrat 

annuellement jusqu’à la fin du marché, il convient de remplacer cet indice.  

 

Pour ce faire, il a été retenu l’indice suivants : « 1763786IPC-Ensemble des ménages-France-

11.1.2-Cantines ». 

 

Cet indice sera utilisé lors de la révision des prix du marché au 1er septembre 2023 sur les prix 

initiaux du marché, à savoir sur les prix avant révision exceptionnelle de 9%. Elle s’appliquera 

dans les conditions sur CCAP. 

 

Article 4 - DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

Le présent avenant prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant de l’Etat 

dans le département et de notification prévues à l’article L 2131-1 du Code général des 

collectivités territoriales auront été accomplies. 

 

 

Fait à Ifs, le 

 

Pour LA SOCIETE LA NORMANDE SAS    Pour LA VILLE d’IFS 

     

 

 


